
Groupe parlementaire socialist© Motion no.

Pour des placements éthiques

Les placements des Etats, des institutions para-publiques tels les caisses de
pension, ceux des banques, constituent des sommes considérables favorisant
une certaine économie. Bien souvent, les placements sont effectués en
fonction de critères financiers uniquement où la recherche de gains est une
priorité. Cette quête financière provoque des désastres sociaux et écologiques
que l'on sous-estime trop. Ainsi, par exemple, les caisses de pension
investissent dans des entreprises qui délocalisent et rationalisent, aboutissant
à des suppressions d'emplois ou à des conditions de travail dégradantes pour
les employés. Les actionnaires de Swissmetal n'ont-ils pas favorisé le
démantèlement de l'entreprise à Reconvilier ? Les actionnaires de Novartis ne
sont-ils pas responsables du fait que l'entreprise rechigne trop souvent à
assumer ses responsabilités financières dans les assainissements des sites
pollués ? Les Etats, qui devraient soutenir des politiques de développement
économique régional, intercantonal, européen favorisent de même par leurs
placements peu réfléchis en termes de développement durable des
entreprises qui procurent des emplois à l'autre bout de la planète, dans des
conditions insoutenables pour nos démocraties européennes.

Suite à la crise alimentaire actuelle, des analystes ont démontré que les
institutions sont largement responsables de l'amplification de cette catastrophe
humaine alimentaire. En se détournant des marchés financiers sur lesquels les
chances de gain paraissent insuffisamment étevées, les investisseurs se sont
tournés vers le marché des matières premières, telles les céréales.

Le group© socialiste demande au Gouvernement de présenter de
manière exhaustive toutes les données des placements ci© l'Etat
Jurassien, afin que le Parlement puisse analyser de manière critique et
constructive la politique cantonale en la matière.
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